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Le 15 septembre 1969 
Nessieurs, 

Durant le printemps de 19691 j'ai rencontre, a la demande de certains 

parlementaires micronesiens, les deux tiers environ des membres du Congres de la 

Yucronesie. A cette occasion, j 1 ai ete invite a assumer les fonctions de conseil 

du peuple micronesien tout entier. Evidemment, tant que le Congres n'avait pas 

pris de decision officielle, je ne pouvais me prevaloir que de la recommandation 

de ces personnes, qui me semblaient aussi representatives de la population 

micronesienne que quiconque. Depuis lors, la Commission du statut politique, le 

Senat et la Chambre des representants de la Micronesie dans une resolution commune, 

et la delegation du statut politique aup1~s des Etats-Unis m'ont officiellement 

engage comme conseil. Vous trouveret ci-joint une copie de cette resolution 

commune. 

J 1 ai ete surpris d'apprendre que, meme apres cette decision, le Departement 

de 11 interieur a tente de nommer un autre conseil des Micronesiens et de n1 ouvrir 

de credits qu'a 1 1 intention de leur candidat. Je tiens a rappeler aux Etats-Unis 

et a tous les fonctionnaires, ministeres, commissions du Congres ou parlementaires 

que les Etats-Unis (et tous leurs organes officiels) ont· la qualite de 

mandataire des Micronesiens, sont respons~bles a cet egard devant l'Organisation 

des Nations Unies et ne doivent jamais agir dans leur propre inter$t au detriment 

des Micronesiens. 

J'ai eu, par exemple, connaissance de la proposition de loi presentee par 

la representante Patsy Mink et d'un projet de loi organique redige par le 

Departement de l'interieur et transmis a la Commission des affaires interieures 
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et insulaires ·du Senat. Loin de realiser le voeu expres des Micronesiens 

drobtenir un statut de "Libre association" avec les Etats-Unis ou 

l'"independance" 1 ce projet fait de la Micronesie une "possession" des Etats-Unis; 

il fait du Gouverneur nomme par les Etats-Unis le chef supr$me de l'executif, 

ayant le pouvoir d 1 opposer son yeto a tout acte legislatif; 11 rend 

d'application obligatoire en Micronesie toutes les lois et tous les decrets des 

Etats-Unis; il donne aux Etats-Unis un contrSle militaire absolu. Si l'on 

demandait a un juriste d 1etablir un instrument favorable aux Etats-Unis et 

defavorable aux Micronesiens, il aurait du mal a faire mieux que ce projet. 

En ma qualite de conseil de toutes les personnes et de tous les groupes 

mentionnes ci-dessus, je demande aux Etats-Unis, a leurs fonctionnaires et ~ 

leurs represehtants de cesser de vouloir parler au nom de la population 

micronesienne et de respecter exclusivement et scrupuleusement les termes de 

leur mandat. Je demande egalement a avoir immediatement et constamment 

communication de toute la correspondence et de tous les documents emanant de 

fonctionnaires, de representants ou d1 employes des Etats-Unis ou du Territoire 

sous tutelle des Iles du Pacifique qui auraient trait au peuple micronesien, · 

au mandat de tutelle, au statut politique futur, de m@me qu'a toute plainte 

de Micronesiens ou de la Micronesie centre les Etats-Unis ou le Japon. 

Veuillez agreer, etc. 

Cc. : 

Le President des Etats-Unis 
Le Se~retaire d'Etat des Etats-Unis 
·Le S~cretaire a l 1 interieur des Etats-Unis 
Le Haut Commissaire de la Micronesie 
L1 Attorney General des Etats-Unis 
Le President du Senat des Etats-Unis 
Le President (speaker) de la Chambre des 

representants des Etats-Unis 

(Signe) Harrop A~ Freeman 

La Commission des affaires interieures et insulaires 
du Senat des Etats-Unis 

La Commission des affaires interieures de la Chambre 
des representants des Etats-Unis 

La Coremission des affaires etrangeres du Senat des Etats-Unis 
Le Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies 
Le Conseil de securite de l 10rganisation des Nations Unies 
Le Conseil de tutelle de l'Organisation des Nations Unies 
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TROISIEME CONGRES, 1969 

DEUXIEME SESSION ORDINAIRE S .. J. R .. No 52 · 

RESOLUTION COMMUNE DU PARLEMENT 

Nommant le Pr Harrop A. Freeman de New York pour representer, defendre et 

faire valoir les droits et inter@ts du peuple de la Micronesie. 

Le Senat du Troisieme Congres de la Micronesie, siegeant en 1969, en 

deuxieme session ordinaire et avec l'approbation de la Chambre des representants, 

CONSIDERANT que le peuple de la Micronesie a sol.tvent dfi faire appel a une 

assistance juridique aux Etats-Unis pour s'adresser a l'Organisation des 

Nations Unies et au Gouvernement des Etats-Unis afin de presenter certaines 

doleances, de faire valoir certaines revendications ou de demander l'application 

de certaines resolutions, 

CONSIDERANT que M. Harrop A. Freeman, professeur de droit et membre des 

barreaux de l'Etat de New York et de la Cour supr~me des Etats-Unis, a eu une 

brillante carriere a titre de conseiller de populations d1 autres territoires 

se trouvant dans des situations etroitement apparentees a celle dans laquelle le 

peuple de la Micronesie s 1est trouve et se trouve aujourd'hui, 

CONSIDERANT que, de l'avis du Congres de la Micronesie, il serait dans 

1 1 inter~t de la Micronesie de s'assurer les services du Pr Freeman, a titre de 

defenseur competent et resolu du peuple micronesien, 

DECIDE par la presente resolution commune et au nom du peuple de la 

Micronesie, de nommer et d1 engager le Pr Earrop A. Freeman, de New York, pour 

representer, defendre et faire valoir les droits et inter@ts du peuple de la 

Micronesie, 

DECIDE EGALEMENT d'autoriser le President du Senat et le President de la 

Chambre des representants a signer, le cas echeant, tout document ou tout accord, 

ou a prendre, si necessaire, toutes dispositions voulues pour assurer valeur 

legale et force executoire a l'engagement du Pr Harrop Freeman et a utiliser les 

credits de representation du Congres pour payer toutes depenses qui pourraient 

@tre encourues par ou envers ledit Pr Freeman en vertu de la presente resolution 

commune, 

/ ... 
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DECIDE EN OUTRE de communiquer des copies certifiees conformes de la 

presente resolution commune au Pr Harrop A. Freeman, au President du Cpnseil de 

securite de !'Organisation des Nations Unies, au President des Etats-Unis,· aux 

Presidents du Senat et de la Chambre des representants du Congres des Etats-Unis, 

aux Secretaires des departements d'Etat, de la defense et de l'interieur des 

Etats-Unis et au Haut Commissaire du Territoire sous tutelle. 

Le 8 aot:lt 1969 Presente par : 

( Signe) Tosiwo Makayama 

(Signe) Illisible 

Onze signatures· 




